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PREAMBULE 
 
La Commune du BOUSCAT dispose de 14 structures d'accueil collectifs de mineurs pe riscolaires et 
extrascolaires, maternelles et e le mentaires, de clare es aupre s de la Direction De partementale de la 
Cohe sion Sociale (DDCS) et respectant la re glementation en vigueur.  
 
Secteur 3-6 ans : 
 
► 5 accueils pe riscolaires sur les e coles maternelles, ouverts avant et apre s l'e cole, ainsi que sur le 
temps me ridien, les jours scolaires : 

− Accueil pe riscolaire maternel Lafon-Féline, 24 rue Lakanal 
− Accueil pe riscolaire maternel Ermitage, 130 av. Robert Schuman 
− Accueil pe riscolaire maternel Jean Jaurès , 2 rue É douard Branly 
− Accueil pe riscolaire maternel Chenille Verte, 74 rue Pdt Kennedy 
− Accueil pe riscolaire maternel Centre,15 place Roosevelt  

 Entrée de l'accueil périscolaire par le passage des écoles 
 
► 4 accueils pe riscolaires maternels, ouverts les mercredis : 

− Accueil pe riscolaire Chêneraie 3-6 ans, 73 rue du pre sident Kennedy  
− Accueil pe riscolaire maternel Jean Jaurès, 2 rue É douard Branly 
− Accueil pe riscolaire maternel Lafon-Féline, 24 rue Lakanal 
− Accueil pe riscolaire maternel Centre,15 place Roosevelt  

 Entrée de l'accueil périscolaire par le passage des écoles 
 
► 2 accueils de loisirs extrascolaires maternels ouverts pendant les vacances scolaires : 

− Accueil de loisirs Chêneraie 3-6 ans, 73 rue du pre sident Kennedy 
− Accueil de loisirs Jean Jaurès, 2 rue É douard Branly 

 
Secteur 6-12 ans : 
 
► 4 accueils pe riscolaires sur les e coles e le mentaires, ouverts avant et apre s l'e cole ainsi que sur le 
temps me ridien, les jours scolaires : 

− Accueil pe riscolaire Centre I, 2 rue Coudol 

REGLEMENT INTERIEUR  
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− Accueil pe riscolaire Centre II, 40 rue Georges Lafont 
− Accueil pe riscolaire Jean Jaurès, 2 rue É douard Branly 
− Accueil pe riscolaire Lafon-Féline, 24 rue Lakanal 

► 4 accueils pe riscolaires ouverts les mercredis : Accueil pe riscolaire Chêneraie 6-9 ans, 73 rue du 
pre sident Kennedy 

− Accueil pe riscolaire Lafon-Féline, 24 rue Lakanal  
− Accueil pe riscolaire Jean Jaurès, 2 rue É douard Branly 
− Accueil pe riscolaire Les Écus 10-12 ans, 84 rue des É cus  

 
► 3 accueils de loisirs, ouverts pendant les vacances scolaires : 

− Accueil de loisirs Chêneraie 6-9 ans, 73 avenue du pre sident Kennedy 
− Accueil de loisirs Jean Jaurès, 2 rue É douard Branly  
− Accueil de loisirs Écus 10-12 ans, 84 rue des É cus 

 
► Des stages sont e galement propose s dans le cadre des vacances sportives pour les enfants de 6 a  15 
ans selon un planning annuel communique  sur le site de la ville. 
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PRINCIPES - OBJECTIFS ET MOYENS 
 
 
ARTICLE 1 – PRINCIPES ET OBJECTIFS 
 
Le pre sent re glement inte rieur de la ville du BOUSCAT re pond aux grands principes d’e galite  d’acce s aux 
diffe rents services d'accueil de loisirs. 
 
Le pre sent re glement inte rieur rappelle que les structures d'accueil pe riscolaires et extrascolaires 
contribuent a  la socialisation et a  l'e panouissement des enfants, en favorisant la de tente, le loisir, la 
de couverte et la communication tel que cela est inscrit dans le Projet Éducatif de Territoire. 
Le projet e ducatif de territoire (PÉDT) pre cise les orientations e ducatives de la ville. Partage  par 
l’ensemble des acteurs du territoire, il s’inspire de « Ge ne ration Alpha », document socle qui recense les 
actions sur le territoire et de finit les pistes d’ame lioration en tenant compte des enjeux actuels de 
l’enfance et la jeunesse.  
 
Les diffe rents accueils municipaux participent ainsi a  l’e ducation de l’enfant, en comple mentarite  de la 
famille, de l’e cole et de toute autre structure d’accueil des enfants. 
 
 
ARTICLE 2 – MOYENS 
 
Les accueils pe riscolaires et extrascolaires disposent soit de locaux propres, spe cifiquement ame nage s 
pour leur activite , soit de locaux partage s au sein des e tablissements scolaires. Ils sont soumis a  une 
autorisation de livre e par le ministe re de l’e ducation nationale, de la jeunesse et des sports et apre s avis 
du service de protection maternelle et infantile (PMI) du Conseil De partemental pour les locaux 
d'accueil des enfants de moins de 6 ans.  
Ils fonctionnent selon la re glementation de finie par le Code de l'Action Sociale et des Familles dans le 
cadre d'une de claration pre alable a  leur fonctionnement aupre s du ministe re de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports et selon les modalite s d'encadrement pre vues par le dit code. 
 
La Caf de la gironde soutient les structures accueillant les enfants be ne ficiaires de l’allocation 
d'e ducation de l'enfant handicape  (AÉÉH) sur les temps pe riscolaires, temps me ridiens et temps 
extrascolaires et ce, en fonction de leur nombre. 
Ce soutien financier global permet a  la ville d’accompagner au mieux les enfants ne cessitant un accueil 
spe cifique et ce, de manie re plus individuelle. Dans le cadre de ce conventionnement, la collectivite  doit 
justifier de l’accueil de l’ensemble de ces be ne ficiaires et ce, me me si aucune modalite  d’accueil 
particulie re n’est estime e ne cessaire, notamment par la famille. 
Aussi, dans le cas ou  votre enfant serait effectivement be ne ficiaire de cette allocation, nous vous saurions 
gre  de bien vouloir nous le signaler et de nous transmettre son attestation par retour de mail a  
polejeunesse@bouscat.fr et en le spe cifiant dans la fiche de liaison de l’enfants sur votre espace familles. 
Les donne es recueillies resteront confidentielles mais pourront e tre transmises a  la CAF de la Gironde 
dans le cadre de contro les pe riodiques de la convention.    
 
 
 
 

mailto:polejeunesse@bouscat.fr
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DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les structures d'accueil rele vent de la Direction de l'Éducation, de la Jeunesse et du Sport (DÉJS) de la 
collectivite . Le service animation en assure la coordination. Chaque accueil dispose d'un responsable et 
d'une e quipe d'animation professionnelle dans le respect des taux d'encadrement en vigueur. 
Diverses animations sont propose es aux enfants, selon leur temps de pre sence. Chaque accueil   
pe riscolaire ou extrascolaire dispose d'un projet pe dagogique. 
 
 
ARTICLE 3 – HORAIRES ET ACTIVITES 
 
1/ Les accueils pe riscolaires proposent un accueil des enfants de 7h30 a  8h30, de 11h30 a  13h30 et de 
16h30 a  18h30 (gou ter inclus) chaque jour d’e cole.  
 
2 / Les mercredis en pe riode scolaire, un accueil en matine e avec repas ainsi qu'un accueil l'apre s-midi 
sans repas sont aussi propose s. L'arrive e et le de part de ces enfants s'effectuent entre 13h30 et 14h. 
 
3/ Les accueils de loisirs extrascolaires proposent un accueil des enfants de 7h30 a  18h30 sur chaque 
structure (Che neraie, Jean Jaure s, les É cus). Les vacances sportives accueillent les enfants dans un local 
agre e  selon l’activite  sportive dominante et la proximite  des e quipements adapte s a  celle-ci. Les enfants 
peuvent e tre emmene s le matin entre 7h30 et 9h puis e tre re cupe re s le soir entre 17h et 18h30.  
 
A partir de leur rentre e en CM2, les enfants a ge s entre 9 et 12 ans le jour de la rentre e scolaire sont 
accueillis a  l'accueil de loisirs des É cus. 
 
Le respect des horaires est indispensable pour le bon fonctionnement du service. 
Én cas de retards re pe te s et re guliers hors des temps d’accueil pre vus, une lettre d'observation est 
adresse e aux familles. Si la situation perdure, des mesures pourront e tre prises, pouvant aller jusqu’a  
l’exclusion. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Les structures d'accueil sont accessibles aux enfants scolarise s, domicilie s sur la commune. Cette offre 
de service be ne ficie a  l'ensemble des familles, sans conditions, tel que pre vu par la convention de 
prestation de service signe e entre la ville du BOUSCAT et la Caisse d'Allocations Familiales de la Gironde.  
 
Toute autre situation est soumise a  de rogation annuelle apre s e tude du dossier et selon les capacite s 
d'accueil.  
 
 
ARTICLE 5 - MODALITÉS D'INSCRIPTION ET DE RESERVATION 
 
1/ Inscription 
 
Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) aux accueils pe riscolaires et extrascolaires, doivent 
impe rativement remplir le dossier d'inscription aupre s de la direction de l'e ducation, des sports et de la 
jeunesse en mairie. Les renouvellements d’inscription aux activite s peuvent e tre effectue s directement 
sur le portail des de marches et de paiement en ligne portailfamille-bouscat.fr  
Chaque anne e, les dates d'inscription font l'objet d'une large information aupre s des familles (e coles, 
accueils de loisirs pe riscolaires et extrascolaires, presse, affichage, internet...). Les renseignements utiles 
aux inscriptions et renouvellements sont consultables sur le site internet de la ville bouscat.fr  

https://portailfamille-bouscat.fr/
https://www.bouscat.fr/
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Toutes modifications intervenant en cours d’anne e et concernant le dossier administratif ou me dical de 
l’enfant, devront e tre signale es au Po le Jeunesse : polejeunesse@bouscat.fr. 
 
 
2/ Re servations accueils de loisirs extrascolaires (mercredis et vacances) : 
 
La re servation des journe es d'accueil pour les mercredis et les vacances est obligatoire. Ainsi, les parents 
ou responsables le gaux des enfants fre quentant les accueils de loisirs doivent effectuer une re servation 
sur le Portail de de marches et de paiement en ligne portailfamille-bouscat.fr, par mail ou directement 
aupre s de chaque structure comme suit : 
 
Re servation des journe es dans la limite des places disponibles : 

- Les re servations sont ouvertes a  partir du 1ier de chaque mois pour les journe es du mois suivant. 
- Les re servations sont clo ture es le mercredi de la semaine qui pre ce de la date de pre sence 

envisage e (exemple : les re servations des journe es de la semaine 30 peuvent e tre faites jusqu’au 
mercredi de la semaine 29).  

 
Annulation des journe es : 

- Les annulations de journe es sont possibles jusqu’a  2 semaines a  l’avance, jusqu’au dimanche soir 
et ce, sans justificatif. (Éxemple : Jusqu’au dimanche de la semaine 28, il est possible d’annuler 
les journe es de la semaine 30, sans justificatif).  

- Passe  cette date, un justificatif devra e tre transmis sous 5 jours ouvrés (certificat me dical).  
 

A  de faut de re servation, l'accueil de l'enfant ne pourra pas e tre assure .  
 
Les modalite s de re servation et d’annulation des Vacances sportives sont identiques a  celles des ALSH 
classiques. 
 
  
 
 
MODALITES D’ORGANISATION - FONCTIONNEMENT 
 
 
ARTICLE 6 – PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 
 
Les parents doivent emmener ou venir chercher « physiquement » leur(s) enfant(s). Une de rogation 
e crite est demande e pour autoriser toute personne mineure ou majeure ou pour autoriser l'enfant a  
rentrer seul, de chargeant la Mairie du Bouscat de toute responsabilite .  
Chacun des parents est re pute  agir avec l'accord de l'autre, quand il fait seul un acte usuel de l'autorite  
parentale relativement a  la personne de l'enfant.  
La responsabilite  du respect du calendrier de garde de fini dans le cadre d’une se paration appartient a  
chacun des parents. 
 
Apre s 18h30, les animateurs cherchent a  contacter les familles. S’il est impossible de joindre un 
responsable, l’enfant est remis aux services sociaux compe tents par l’interme diaire du commissariat de 
police. 
 
 
ARTICLE 7 – SUIVI SANITAIRE – TRAITEMENTS MEDICAUX - ACCIDENTS 
 

mailto:polejeunesse@bouscat.fr
https://portailfamille-bouscat.fr/
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Au moment de l'inscription annuelle obligatoire, les familles comple tent la fiche de liaison, sur laquelle 
elles doivent pre ciser toutes donne es me dicales indispensables a  l'accueil de leur enfant. Toute allergie 
ou proble me de sante  chronique doit y e tre mentionne . 
 
Én cas d’accident survenant pendant l'accueil, les parents sont contacte s par le responsable ou son 
repre sentant selon l'appre ciation faite de la gravite . 
Pour toute situation re clamant l'intervention d'un professionnel me dical, le 15 est appele . 
 
Seuls les traitements me dicaux prescrits par ordonnance me dicale remise au responsable ou pre vus 
dans un projet d'accueil individualise  (PAI) sont pris en compte. Dans ces cas, il appartient aux parents 
de fournir au responsable de la structure d’accueil tous documents ne cessaires ainsi qu’une trousse de 
soins spe cifiques qui sera conserve e sur la structure. Les dates de pe remption des me dicaments devront 
e tre re gulie rement ve rifie es par les parents. 
 
 
ARTICLE 8 – LIENS – CORRESPONDANCES ENTRE LES FAMILLES ET LES STRUCTURES D'ACCUEIL 
 
Un e change constant d'informations se fait avec les familles, par tout moyen a  disposition : e changes 
directs, lettre, appel te le phonique, affichage, courriel. 
Les plannings d'animation des vacances sont pre sente s a  titre indicatif sur le site internet de la ville du 
BOUSCAT. Les activite s de taille es et actualise es sont disponibles sur chaque structure. Les enfants 
restant au cœur des projets, il leur appartiendra de choisir librement leur activite . 
 
 
ARTICLE 9 – OBJETS PERSONNELS OU DE VALEUR 
 
La mairie du Bouscat se décharge de toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradations 

de tous bijoux ou objets personnels quels qu’ils soient. L'usage des téléphones portables est interdit. 

Lors d'animations prévues et communiquées aux familles, les enfants auront la possibilité d’apporter 

un objet personnel spécifique (console de jeu, vélo, trottinette …) qui restera sous la responsabilité 

de l’enfant.  

 
 
 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCE 
 
Une assurance responsabilite  civile est contracte e par la ville du Bouscat afin de couvrir les activite s des 
accueils pe riscolaires et extrascolaires. La couverture individuelle des enfants reste de la responsabilite  
familiale. Les sinistres feront l’objet d’une de claration aupre s de l’assurance couvrant la mairie. Les 
noms de tiers ne seront pas directement communique s aux familles. 
 
 
ARTICLE 11 – DISCIPLINE – DEGRADATIONS - RESPECT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
La vie collective au sein des accueils pe riscolaires et extrascolaires de la ville du BOUSCAT est base e sur 
le respect des valeurs e ducatives et de citoyennete . Le pre sent re glement inte rieur a pour objectif de 
faire respecter ces valeurs. Le comportement d'un enfant qui se met en danger ou qui repre sente un 
danger pour les autres induirait une concertation avec l'e quipe e ducative, les responsables municipaux 
et la famille afin d'e tablir les mesures a  prendre. 
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Toute de gradation volontaire ave re e fera l’objet d’une de claration aupre s de la compagnie d’assurance 
de la ville du BOUSCAT, voire d’un de po t de plainte pouvant donner lieu a  demande de remboursement 
par les parents, au besoin en utilisant toutes les voies de droit.  
S'il advenait qu'une sanction, voire une exclusion devait e tre prononce e, elle se ferait a  l'issue de la 
concertation avec la famille et ferait l'objet d'une lettre recommande e. 
 
Tout manquement au pre sent re glement inte rieur pourra faire l'objet d'un courrier adresse  aux familles.  
 
 
ARTICLE 12 - AUTORISATIONS  
 
Outre les autorisations pre vues au dossier d'inscription, les familles sont e galement sollicite es, dans le 
cadre du droit a  l'image : 

− Pour autoriser ou non la prise de photos ou la re alisation de films de leurs enfants, 
− Pour autoriser ou non la ville a  utiliser ces images dans ses supports de communication, la ville 

garantissant aux familles qu'elle en reste seule utilisatrice, sans aucune possibilite  de cession de 
ce droit d'usage. 

 
 
ARTICLE 13 – ACTIVITES SPECIFIQUES  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des diffe rents projets pe dagogiques, des activite s sont propose es aux 
enfants. Certaines d'entre elles se de rouleront a  l'exte rieur des structures (transport en bus, transports 
en commun…). Des activite s spe cifiques (baignades, …) pourront e tre organise es. Les enfants pourront 
choisir de s'y inscrire sauf avis me dical contraire. Les enfants devront e tre re cupe re s sur la structure 
aux heures d'accueil. 
Des se jours pourront e tre propose s par les accueils de loisirs et feront l'objet d'une inscription pre alable 
et d'une tarification spe cifique. 
 
 
ARTICLE 14 – REPAS – REGIMES ALIMENTAIRES SPECIFIQUES 
 
Les menus servis sur les accueils de loisirs sont e labore s par la socie te  de le gataire. Ils respectent les 
recommandations du de cret sur la qualite  nutritionnelle des repas du 30 septembre 2011 (quantite s 
adapte es au type de plat et a  la classe d'a ge en fonction d'un grammage des produits). Des repas froids 
sont pre vus en cas de sortie. 
Ils sont pre sente s chaque trimestre a  la commission des menus, associant professionnels de la 
restauration et parents d'e le ves, qui a pour objectif essentiel le respect de l’e quilibre nutritionnel et la 
pre vention sanitaire. Cette commission insiste sur la varie te  des plats propose s et la taille des portions 
servies. Les menus sont consultables sur l’application App’table.  
 
Én cas d’allergie et sur justificatif me dical, la commune s’engage a  accueillir les enfants qui suivent un 
re gime alimentaire particulier. Un enfant souffrant d’allergie ave re e pourra consommer un repas fourni 
par sa famille (panier repas), selon les modalite s qui auront e te  pre alablement de finies dans un projet 
d’accueil individualise  (PAI) e tabli avec les parents et ceci dans le respect des re gles d’hygie ne et de 
se curite . Dans ce cas pre cis, la ville du BOUSCAT sera de charge e de tout risque alimentaire lie  au panier 
repas fourni par la famille. 
 
Le service de restauration propose des plats de substitution, selon l'option coche e sur le portail famille 
ou en mairie lors de l'inscription. 

Toute autre demande de re gime ne pourra e tre prise en compte qu'au vu d'un projet d'accueil 
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individualise  (PAI) ou au vu d'un certificat me dical pre cisant la restriction.  
 
 
TARIFICATION ET MODALITES DE PAIEMENT 
 
ARTICLE 15 - TARIFS 
 
Les tarifs, consultables sur le site de la mairie, sont fixe s par de cision du Maire autorise e par de libe ration 
du Conseil Municipal du 27 juin 2023. Ils sont module s selon un taux d’e quite , en fonction du quotient 
familial CAF de la famille. De s lors que les renseignements permettant de calculer les tarifs ne sont pas 
fournis a  l’inscription, le tarif le plus e leve  de la prestation sera applique  avec une re troactivite  possible 
de deux mois en cas de re gularisation par la famille. 
Les tarifs sont re vise s chaque anne e au 1er septembre. La facturation s'applique ainsi qu'il suit : 
 
Les jours d’e cole :  
La facturation est e tablie en fonction de la fre quentation re elle de l'enfant selon trois formules :  
pre sence matin ou pre sence soir ou pre sence journe e (matin + soir). 
Pour les familles ayant plusieurs enfants scolarise s dans diffe rents groupes scolaires, un quart d’heure 
de gratuite  (entre 8h15 et 8h30 le matin ; entre 16h30 et 16h45 le soir) sera applique  sur l'un des 
accueils pe riscolaires fre quente s par la fratrie (au choix selon l'ordre de re cupe ration des enfants). Les 
familles devront se signaler au responsable pe riscolaire concerne  en de but d'anne e scolaire. 
Une participation forfaitaire annuelle des familles, module e en fonction de leur quotient familial est 
pre vue pour le temps me ridien (encadrement, activite s, …). 
 
Les mercredis hors vacances scolaires : 
La facturation est e tablie en fonction de la re servation faite par la famille selon trois formules : 
facturation matin avec repas, facturation apre s-midi sans repas ou facturation journe e. A  de faut d'une 
re servation pre cisant la modalite  d'accueil choisie, la facturation a  la journe e sera applique e. 
 
Pendant les vacances scolaires :  
La facturation est e tablie en fonction de la re servation faite par la famille. 

− Pendant les vacances scolaires : facturation a  la journe e. 
− Les repas pris en ALSH, bien que fournis par la socie te  de restauration, sont inclus dans le prix 

de la journe e.  
 
La ville du Bouscat soutient l’inclusion des enfants porteurs de handicap. Cet accueil spe cifique fait 
l’objet d’une rencontre pre alable avec le(la) responsable de la structure a  l’initiative de la famille. Au 
terme de cet e change, si un accueil a  la demi-journe e est privile gie  dans le respect du rythme et du bien-
e tre de l’enfant, une tarification spe cifique pourra e tre mise en place sur la base de celle propose e les 
mercredis (matin avec repas ou apre s-midi sans repas). 
 
La facturation s'effectue a  terme e chu. La Ville du Bouscat accepte les modes de paiement suivants : 
- le pre le vement automatique, ce dernier s’effectuant le 6 du mois suivant l’e dition de la facture, 
- le virement bancaire 
- le Che que Émploi Service Universel (CÉSU) papier ou de mate rialise , 
- les che ques vacances, 
- les espe ces, 
- les che ques 
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ARTICLE 16 – APPROBATION- MODIFICATION 
 
Le pre sent re glement sera approuve  par de libe ration du Conseil municipal en date du 5 de cembre 2023 
et prendra effet de s l’anne e scolaire 2023-2024. Il sera certifie  exe cutoire par son de po t en Pre fecture. 
La Ville du BOUSCAT se re serve le droit de le modifier en cas de changement notable dans l'organisation 
des accueils de loisirs pe riscolaires et extrascolaires. 
 
 
 
 
LÉ MAIRÉ 
 
 
 
 
Patrick BOBÉT 


